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Objet : Attribution de la Médaille de la Sécurité Intérieure – FDF 2022 

 

 

Monsieur le Président, 
 

La saison FDF 2022 a été d’une intensité exceptionnelle avec des feux de forêt hors-normes, 
comparables à ceux rencontrés par nos aïeux lors des grands incendies survenus entre 1945 
et 1949 dans le massif des Landes de Gascogne. 
 
Pour y faire face, les personnels du SDIS des Landes se sont mobilisés de façon exceptionnelle. 
 
De la chaine de commandement, en passant par l’ensemble des services supports et bien 
entendu par les sapeurs-pompiers engagés en première ligne sur le front des flammes, parfois 
au péril de leur vie, tous ont fait preuve d’un engagement sans faille et irréprochable. 
 
Comme vous le savez, la médaille de la sécurité intérieure est destinée à récompenser les 
services particulièrement honorables, notamment pour un engagement exceptionnel 
dépassant le cadre normal du service lors des missions relevant de la sécurité intérieure. 
 
A ce titre, l’ensemble des SPP, SPV et PATS du SDIS des Landes ayant participé à la saison FDF 
2022 étaient donc préposés à être honorés par la remise de cette distinction. 
 
Suite à l’arrêté du 20 septembre 2023 portant attribution de la MSI, nous tenions à féliciter 
les 45 récipiendaires landais ainsi que les 2000 autres agents non concernés par cette mesure 
honorifique. 
 
Loin d’émettre un avis critique ou clivant sur les conditions d’attribution de cette récompense, 
nous constatons que 23% des cadres (officiers) de notre établissement ont bénéficié de la MSI 
contre 1,5 % des sapeurs-pompiers non-officiers (SPP et SPV). 
 
Cette situation est symptomatique d’un manque de reconnaissance toujours présent dans le 
management de nos autorités envers les sapeurs-pompiers de la troupe. 
 

Biscarrosse, le 19 octobre 2023  

 

Monsieur Marcel PRUET 

Président du Conseil d’Administration 

SDIS des Landes 
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Ce sentiment est également renforcé par une attribution jugée arbitraire de la MSI-FDF 2022 
par les personnels ayant vécus des situations opérationnelles comparables entre eux mais 
récompensées différemment.  
 
Nous prenons acte de ce fait.  

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre profond respect. 

 

      La Commission Exécutive 

                 CGT SDIS 40 
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